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J'ai l'honneur dPappeler votre attention'sur le fait que le 22 mars 1979, l@ 
Conseil de s&rité a adopté la résolution 446 (1979). Le paragraphe 4 de ladite 

! résolution se 11% c-e suit : 

"Cr6e une C!cxmissi~~ composée de trois membres du Conseil de s$curitG, 
qui seront nomm& par le Pr&ident du Conseil ap&s consultation avec ses 
membres, et qui sera chargée d'étudier la. situation CQncernant les colonies' 
de peuplement dans les territoires arabes occupés depuis 1967, Y ccrmpris ! 
Jérusalem." 

Dans une lettre datée du 3 avril 1939 (5/13218), le Président du Conseil 
a dgclaré que la Codaion avait été créée et qu1dJ.e se composait de la Bolivie, 
du Portugal et de la Zambie, le Portugal assumant la présidence. 

La CkNmiSSian a organisé son premier voyage dans la r&ion, 5 SavOir en 
Jordanie, en Syrie, au Liban et en Egypte, en mai 1979. Xsraël lui a refus6 
llaccks aux territoires occupds. Dms son rapport (S/l3450, daté du 
2.2 juillet 1979), présenté au Conseil de s&xrité, la Commission révélait I 
que 133 Colonies isra%.ennes avaient été créées dans les territoires OCCUPES, 
le nombre. des colons israéliens dans la région de Jérusalem et sur la rive 
wcidentale s'élevant à 90 000. L*ensemble des terrains saisis par les autorit& 
israéliennes représentait 27 p. 100 de la rive occidentale occupée et la quasi- 
totalité des hauteurs du Golan. 

Le 20 juillet 1979, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 452 (1979), 
dans laquelle il demandait au "Gouvernement et au peuple israéliens de cesser 
d'urgence dPétablir, édifier et planifier des colonies de peuplement dans les 
territoires arabes occupés depuis 1967, y compris JérusalemV. La CkxnmissiOn 
a présenté au Conseil de sécurité son deuxi&e rapport (S/l3679, daté du 
4 décembre 1979). Dans ce rapport, la Commission cancluait que "la politique 
de colonisation obstinément poursuivie par Israël en dépit de tous les appels 
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et décisions, du Conseil de sécurité, est inoompatible avec la recherche de la paix 
dans la région et qu'elle ne peut que conduire Èi une nouvelle d&érioration, de la 
situation dans les territoires occupés". D'autre part, elle recommandait 

,* "au Consei.1 de sécurit6 d'adopter des mesures efficaces pour persuader Israël 
" de cesser d'implanter des colonies de peuplement dans les territoires occup& 

et de &manteler en conséquence Les colonies existantes”, 
. , . I  .  .  

Le ler mars 190, le Conseilde sécuritd a.adopté la rksolutiou 465 .(ïNO), 
dans laquelle le Conseil "accepte les conclusions et recommandations figurant 
dans le rapport susmention& de la Commission", . ._ 

. 
A la suite de son deuxisme voyage dans la région en septembre 1980, la' 

Commission a établi son troisième &,pport (S/l4268 9 daté du 25 novembre 1980). Elle 
y faisait observer que la superficie des terres confisquées dans le but de 
cr6er des, colonies &ait paksée de 27'~; 100 de'lksuperficie totale eh.mai 19%' 
à 33,3 p. 100 en septembre 1980. .La Commission.constata +$Lement,qu'il 
existe une corrélation entre l'implantation de colonies israéliennes et le I 
ddplacement et 1':expsopriation des Palestiniens arabes. 

., 
PIUS de l'i' mois ont passé 'depuis que la Commission a adopté à l'uriaKIiBit6 

son rapport daté du 27 novembre 1980. En ou-&e, las Etats quicomposaient" 
la Commission ne sont plus membres du"Consei1 de s&urité. Il serait donc 
@xtr%W!ment souhaitable que le Conseil de skcurit6 examine le rapport susmentionnk 
et envisage la &&G.gnation de nouveaux membres de la Commission, afin que celle-ci 

- .puisse continuer'de remplir son mandat.~ '*'.;. : ; 
% 

J!espkre, Monsieur le PrÉkident, que ces- deux questions" feront ltob&t.de 
*. l~,plus vive,~a,t&enic;ion, compte tenu de la gravité de la situation dans les 

t&r+kires owupbs. Je vous serais'ebI&$ de bien vouloir fak% distiibuer a. 
Le texte de la p&sente lettre comme dowment du Conseil de sécurité'*- ."' : .# '. '. : . ., 

’ . , ,  

L'Ambassadeur',,, :" 
" :. 
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